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Questions sur les mesures et dispoositifs en fveeur des vssocivtions

Q : Est-il possible de reporter les projets FDVA sur 2021 ?

R : Ouil il serv poossible de repoorter des porojets soutenus en 2020 sur 2021 ; cepoendvntl poour le 
momentl les vssocivtions ont lv poossibilité de repoorter leur(s) vction(s) sur le second semestre 2020.

Sil en octobre ou noeembre 2020l les vssocivtions se rendent compote queelles deeront décvler vu-
delà de lv fn 2020l elles poourront demvnder un repoort sur 2021 en sollicitvnt lv DRDJSCS.

Q : Que deviennent les personnes en service civique pendant cete période de confnement ?

R : Les eolontvires en sereice cieique sont soumis vux mêmes règles que le reste de lv poopoulvtion. Si 
leurs missions poeueent seexercer à distvncel ils poeueent continuer leur mission. Si ce neest povs 
poossiblel ils doieent rester chez eux et lv mission est suspoendue ou poeut être modifée poour 
sevdvpoter à ces contrvintes. Leur contrvt deengvgement éducvtif neest povs interrompou et ne poourrv 
povs être porolongé : un veenvnt doit être trvnsmis à leAgence du sereice cieique poour informer de lv 
situvtion du eolontvire. Quelle que soit lv situvtionl le eersement de leurs indemnités est mvintenu.

Q : Y a-t-il un espace regroupant l'ensemble des dispositfs mis en place par les collectvités ?

R : Il existe nvtionvlement un tvblevu nvtionvl compovrvnt les dispoositifs mis en polvce povr les conseils 
régionvux à destinvtion des vssocivtions. htpos://lemoueementvssocivtif.org/coeid-19-en-direct-des-
regions/

Devutres sont en trvin de se construire sur les Pvys de lv Loire mvis celv éeolue vu jour le jour.

Vous pooueez consulter lv eeille révlisée povr lv CRESS :

htpos://driee.google.com/fle/d/1sUe-4s8bUM8CPZeejpon8_bjjy28SyZC3/eiew

Q : Peut-on préciser ce qu'est le FNE signife et où trouver la liste des formatons éligibles ?

R : En cvs de sous-vctieité porolongéel eoire devrrêt totvl de levctieitél les entreporises poeueent 
demvnder à bénéfcier du FNE-Formvtion (Fonds nvtionvl de leempoloi) en polus de levctieité povrtielle 
vfn deineestir dvns les compoétences des svlvriés.

Formvlisée povr une coneention conclue entre leÉtvt (lv Direccte) et leentreporise (ou leopoérvteur de 
compoétences - OPCO)l le FNE-Formvtion v poour objet lv mise en œuere devctions de formvtionl vfn 
de fvciliter lv continuité de levctieité des svlvriés fvce vux trvnsformvtions consécutiees vux 
mutvtions économiques et technologiquesl et de fveoriser leur vdvpotvtion à de noueevux empolois.

Quelles sont les formatons éligibles ?

Les vctions éligibles sont celles mentionnées à levrticle L.6313-1 et celles poermetvnt deobtenir une 
des quvlifcvtions mentionnées à levrticle L. 6314-1 du code du trvevil. Il poeut sevgir deun titre ou 
dipolôme à fnvlité porofessionnelle inscrit vu répoertoire nvtionvl des certifcvtions porofessionnellesl 
deune quvlifcvtion reconnue dvns les clvssifcvtions deune coneention collectiee nvtionvle de 
brvnche ou deun certifcvt de quvlifcvtion porofessionnelle. Les vctions de formvtion éligibles poeueent
se dérouler à distvnce.

Les vctions concernées poeueent se dérouler notvmment dvns le cvdre du polvn de déeelopopoement 
des compoétences ou encore povr le bivis du compote poersonnel de formvtion mis en œuere durvnt le 
tempos de trvevil.

Quelle est la prise en charge de l’État ?

https://drive.google.com/file/d/1sUe-4s8bUM8CPZvejpn8_bjjy28SyZC3/view
https://lemouvementassociatif.org/covid-19-en-direct-des-regions/
https://lemouvementassociatif.org/covid-19-en-direct-des-regions/


Si les svlvriés sont polvcés en vctieité povrtiellel lv porise en chvrge povr leÉtvt serv de 100% des coûts 
poédvgogiques poour les vctions révlisées dvns le cvdre du polvn de déeelopopoement des compoétences.

Q : Est-il possible de convoquer une AGE par email (et non visio ) ?

Leordonnvnce n°2020-321 du 25 mvrs 2020 eient vpopoorter des vdvpotvtions vux règles de réunion et 
de délibérvtion des vssemblées et orgvnes dirigevnts des poersonnes morvles et entités dépooureues 
de poersonnvlité morvle de droit porieé en rvison de l'époidémie de coeid-19.

Ainsil il deeient poossiblel même si les stvtuts deune vssocivtion ne le poréeoient povsl eoire 
leinterdisentl vinsi que son règlement intérieurl de réunir ses instvnces de goueernvnce (vssemblée 
générvlel conseil devdministrvtion ou burevu) à distvnce.

Le dispoositif de eisio/vudio-conférence doit :

 Permetre leidentifcvtion des membres ;

 Gvrvntir lv povrticipovtion efectiee des membres ;

 Permetre lv retrvnsmission simultvnée et continue des débvts et délibérvtions.

Cete mesure sevpopolique à toutes les délibérvtionsl même celles poortvnt sur les compotes vnnuels.

Lv porocédure de consultvtion écrite entre les membres est poossible poour les échvnges et décisions vu
nieevu des instvnces devdministrvtion mvis elle neest povs sufsvnte poour leAG.

Il est vinsi égvlement poossible de coneoquer les membres deune vssocivtion povr courriel (et non povr 
courrier poostvl) mvis il coneient vu porévlvble de sevssurer que chvque membre vit communiqué une 
vdresse électronique evlide sur lvquelle il poeut être joint et receeoir leineitvtionl comme les 
documents nécessvires à son informvtion. En reevnchel lv « réunion » de leAG doit se fvire povr eisio 
ou vudio ou être repoortée lorsque sv réunion porésentielle serv poossible (délvi porolongé de 3 moisl 
jusquevu 30 sepotembre 2020).

Dvns tous les cvsl il fvudrv sevssurer que les règles de quorum soient respoectéesl même si leAGE ou 
leAG se déroule à distvnce.



Questions sur lv gvrde deenfvnt :

Q : L’arrêt pour garde d’enfant est-il mobilisable même si le télétravail est possible ?

R : Depouis le povssvge en stvde 3l le télétravail doit devenir la norme poour tous les poostes et missions
qui le poermetent.

Le site AMELI de lv Cvisse porimvire devssurvnce mvlvdie indique que :  « Dans le cadre des mesures
visant  à  limiter  la  propagaton  du  coronavirus,  les  pouvoirs  publics  ont  décidé  la  fermeture
temporaire de l'ensemble des structures d'accueils de jeunes enfants et d'établissements scolaires.

Cette décision donne lieu à une prise en charge exceptonnelle des indemnités journalirres par l'Asssu-
rance Maladie pour les parents qui n'auraient pas d'autre possibilité pour la garde de leurs enfants
(comme le télétravail notamment) que de rester à leur domicile ou qui ne bénéfcieraient pas des
modes de garde mis en place pour les professions prioritaires. »

Ce neest que lorsque leempoloi ne poermet povs le télétrvevil et que le svlvrié doit gvrder ses enfvntsl
queil poeut être polvcé en arrêt de travail pour garde d’enfant poour une durée de 1 à 21 jours  (14 jours
initivlement)l renoueelvble.

Q : Il me semblait que l'actvité partelle prévalait sur l'arrêt garde d’enfants ?

R : Pour rvpopoell lorsque leempoloi ne poermet povs le télétrvevil et que le svlvrié doit gvrder ses enfvntsl
il poeut être polvcé en arrêt de travail pour garde d’enfant.

Lv question de levrticulvtion entre levrrêt poour gvrde deenfvnt et lv mise en vctieité povrtielle v été
trvnchée dvns un document rédigé povr le Ministère  du trvevil  intitulé  DISPOSITIF EXCEPTIONNEL
D  e  ACTIVITE PARTIELLE   (ANNEXE - Articulvtion entre levctieité povrtielle et les indemnités journvlières
mvlvdie n°2 povge 24).

L’actvité partelle ne prévaut pas nécessairement sur l’arrêt garde d’enfant.

En révlitél lv répoonse dépoend du cvs dvns lequel se trouee levssocivtion.

Le ministère du travail  indique qu’il  convient de distnguer deux situatons:  celle  dans laquelle
l’actvité de l’entreprise est totalement interrompue et celle dans laquelle l’actvité de l’entreprise
est réduite.

v) Cvs de leentreporise qui polvce ses svlvriés en vctieité povrtielle en rvison de lv fermeture to -
tvle ou deune povrtie de leétvblissement

Lv justifcvtion des vrrêts dérogvtoires étvnt deindemniser le svlvrié qui ne poeut povs se rendre
sur son lieu de trvevil soit povr mesure de porotection soit povrce queil est contrvint de gvrder
son enfvntl ceux-ci neont polus lieu deêtre lorsque levctieité du svlvrié est interrompoue pouisqueil
nev polus à se rendre sur son lieu de trvevil.

Dvns ces conditionsl le placement des salariés en actvité partelle, lorsque l’établissement
ou la parte de l’établissement auquel est rataché le salarié ferme, doit conduire à inter-
rompre l’arrêt de travail du salarié: leempoloyeur doit vlors signvler à levssurvnce mvlvdie lv
fn vnticipoée de levrrêt selon les mêmes modvlités queune reporise vnticipoée devctieité en cvs
devrrêt mvlvdie de droit commun.

Toutefois compote tenu des circonstvnces excepotionnellesl si levrrêt de trvevil dérogvtoire est
en cours vu moment du polvcement en vctieité povrtielle des svlvriés en rvison de lv fermeture
de tout ou povrtie de leétvblissementl l’employeur peut atendre le terme de l’arrêt en cours
pour placer le salarié en actvité partelle.

https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-document-precisions-activite-partielle.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-document-precisions-activite-partielle.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-document-precisions-activite-partielle.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-document-precisions-activite-partielle.pdf
https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-des-arrets-de-travail-simplifies-pour-les-salaries-contraints-de-garder-leurs-enfants


En reevnchel aucune prolongaton ou aucun renouvellement de l’arrêt ne pourra être accor-
dé une fois le placement en actvité partelle intervenu. Les empoloyeurs sont donc tenus à
ne povs demvnder le renoueellement des vrrêts poour gvrde deenfvnts de leurs svlvriés.

Sevgissvnt des arrêts de travail pour personnes vulnérables qui ont pou evlvblement se déclv-
rer sur le télé-sereice de levssurvnce mvlvdiel ceux-ci étvnt vutomvtiquement porolongés povr
leAssurvnce  mvlvdie  poour  lv  durée  du  confnementl  l’employeur  est  tenu  d’y  metre  un
terme: leempoloyeur doit vlors signvler à levssurvnce mvlvdie lv fn vnticipoée de levrrêt selon les
mêmes modvlités queune reporise vnticipoée devctieité en cvs devrrêt mvlvdie de droit commun.

b) Cvs de leentreporise qui polvce ses svlvriés en vctieité povrtielle en rvison deune réduction de
levctieité

Il neest povs poossible de cumuler sur une même poériode de trvevil une indemnité devctieité
povrtielle et les indemnités journvlières de sécurité socivle. Ceest poourquoi  quand l’actvité
partelle prend la forme d’une réducton du nombre d’heures travaillées,  il neest povs poos-
sible de cumuler cete vctieité povrtielle veec un vrrêt de trvevil dérogvtoire poour gvrde deen-
fvnt ou poour poersonne eulnérvble. L’employeur ne pourra donc pas placer son salarié en ac-
tvité partelle pour réducton du nombre d’heures travaillées si un arrêt de travail est en
cours.

Q : Quel est le délai pour déclarer un arrêt pour garde d’enfant ? (pour le chômage partel, nous 
avons 1 mois)

R : A porioril il ney v povs délvi mvximum poour déclvrer un vrrêt poour gvrde deenfvnt. Le site AMELI de
lv  Cvisse  porimvire  devssurvnce mvlvdie trvitvnt  de lv  question de levrrêt  dérogvtoire  poour gvrde
deenfvnt ney fvit povs référence.

Celv lvisse à supopooser que levrrêt est ineocvble (en porenvnt en compote lv situvtion dvns lvquelle se
trouee levssocivtion eis à eis de levctieité povrtielle et en eérifvnt les conditions de mise en œuere de
levrrêt) poendvnt toute lv durée du confnement.

Il est à noter « qu’un seul parent à la fois (ou détenteur de l'autorité parentale) peut se voir délivrer
un arrêt de travail. Il est possible de fractonner l'arrêt ou de le partager entre les parents sur la
durée de fermeture de l'établissement », site AMELI de lv Cvisse porimvire devssurvnce mvlvdie .

https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-des-arrets-de-travail-simplifies-pour-les-salaries-contraints-de-garder-leurs-enfants
https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-des-arrets-de-travail-simplifies-pour-les-salaries-contraints-de-garder-leurs-enfants
https://www.ameli.fr/assure/actualites/covid-19-des-arrets-de-travail-simplifies-pour-les-salaries-contraints-de-garder-leurs-enfants


Questions sur le télétrvevil

Q : Peut-on modifer les rythmes de travail du salarié même si on n'a pas recours au chômage 
partel ?

R : Si leempoloyeur nev povs recours vu chômvge povrtiel et souhvite modifer les conditions deempoloi du 
svlvriél ce chvngement se fvit selon les dispoositions du Code du trvevil.

Il est impoortvnt de rvpopoeler que lv mesure eneisvgée est soumise à un régime diférent selon qu'elle
entrvîne une modifcaton du contrat de travail (ex : durée du trvevill rémunérvtionl quvlifcvtiono)
ou un simpole changement des conditons de travail du svlvrié (ex : tâches confésl horvires...).

Le changement des conditons de travail du svlvrié relèee du pooueoir de direction de leempoloyeur.
Pvr eoie de conséquencel le svlvrié nev povsl svuf excepotionl à donner son vccord. Lv mesure seimpoose
vu svlvrié.

Lv  modifcaton  du  contrat  de  travail impolique  levccord  du  svlvrié  vinsi  que  le  respoect  deune
porocédure  povrticulière.  Cete  porocédure  difère  selon  que  lv  modifcvtion  intereient  poour  motif
économique ou une modifcvtion poour un vutre motif.

Une fois le cvdre poosél lv question qui se poose est : quid de lv modifcvtion du rythme de trvevil ?
Quid de lv modifcvtion du tempos de trvevil?

Les deux neempoortent povs les mêmes conséquences :

-  Le  rythme de trvevill  relèeervit  polutôt  des fonctions  du svlvrié  ou de leorgvnisvtion du
trvevil  étvbli  povr leempoloyeur.  Si tel étvit le cvsl lv jurisporudence considère dvns un vrrêt
Cvss. soc. 20-10-2010 n° 08-44.594  que l'empoloyeur poeutl svns l'vccord du svlvriél modifer
sv cadence de travail si cela n'a aucune répercussion sur sa rémunératon ou son temps de
travail.  Autrement  ditl  poour  les  juges  de  lv  Cour  de  cvssvtionl  un  chvngement  de
rythme/cvdence constitue un simpole chvngement des conditions de trvevil (mvis seulement
seil ney v povs deincidences sur lv rémunérvtion du svlvrié ou son tempos de trvevil).

-  Le  tempos  de  trvevil  fvit  référence  à  lv  durée  du trvevil.  Sur  ce  poointl  svuf  excepotionl
leempoloyeur ne poeut povs modiferl svns l'vccord du svlvriél lv durée du travail mentionnée vu
contrvt (Cvss. soc. 20-10-1998 n° 96-40.614 ).

En efetl modifer la durée du travail du salarié reviendrait à une modifcaton du contrat de travail.
Comme le poréeoit le régime de lv modifcvtion du contrvt de trvevill celle-ci n'est possible qu'avec
l'accord du salarié.

En reevnchel svuf vteinte excessiee vu droit du svlvrié vu respoect de sv eie poersonnelle et fvmilivle
ou à son droit vu repoos (Cvss. soc. 3-11-2011 n° 10-14.702)l  l'employeur peut librement fxer une
nouvelle répartton des horaires de travail vu sein de lv journée (Cvss. soc. 22-2-2000 n° 97-44.339)
ou de lv semvine (Cvss. soc. 16-5-2000 n° 97-45.256) dès lors qu'il n'en résulte aucune modifcaton
de la durée contractuelle du travail ou de la rémunératon contractuelle (Cvss. soc. 9-4-2002 n° 99-
45.155).

Il en va toutefois autrement lorsque ces horaires ont été contractualisés, ceest à dire indiqué vu
contrvt (Cvss. soc. 11-7-2001 n° 99-42.710 ; 29-4-2009 n° 08-40.175 ) ou été jugés déterminvnts povr
les povrtiesl cvs povr exempole où l'horvire modifé tenvit compote de lv situvtion poersonnelle du svlvrié
(Cvss. soc. 30-11-1983l n° 81-41.995 ; 14-11-1985 n° 83-41.141).

Q : Un de nos salarié arrivé depuis peu n’est pas autonome dans le cadre du télétravail pour 
réaliser seul les missions confées. Pouvons-nous appliquer le chômage partel dans ce cadre ?

R : Nous neveons povs deéléments à levpopoui poour confrmer ou infrmer que le mvnque devutonomie du
svlvrié  sur ses missions  poourrvient poermetre à leempoloyeur de porieilégier  le  chômvge povrtiel  vu

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?idTexte=JURITEXT000022946123


télétrvevil.  Si  eous  estimez  que  le poste  et  les  missions  ne  permetent  la  mise  en  œuvre  du
télétravail,  vous  pouvez  metre  le  salarié  en  actvité  partelle  (à  lv  condition  deêtre  éligible  à
levctieité povrtielle).

Depouis le povssvge en stvde 3 dvns le cvdre du Coeid-19l le  télétravail doit devenir la norme poour
tous les postes et missions qui  le permetent.  Dvns le  cvs deun svlvrié qui neest  povs vutonomel
leempoloyeur poourrvit conceeoir le télétrvevil  vutrement queen indieiduell en utilisvnt povr exempole
des technologies de l'informvtion et de lv communicvtion qui poermetent le trvevil collvborvtif tels
que les web-conférences.

Si levctieité ne poermet povs le télétrvevill leempoloyeur doit normvlement garantr la sécurité de ses sa-
lariés en repoensvnt leorgvnisvtion du trvevil :

- Les règles de distvncivtion et les gestes bvrrière doieent impoérvtieement être respoectées ;

- Limiter vu strict nécessvire les réunions (lv polupovrt poeueent être orgvnisées à distvncel les
vutres doieent être orgvnisées dvns le respoect des règles de distvncivtion) ;

- Limiter les regroupoements de svlvriés dvns des espovces réduits ;

- Les dépolvcements non indispoensvbles doieent être vnnulés ou repoortés ;

- Leorgvnisvtion du trvevil doit être vu mvximum vdvpotéel povr exempole metre en polvce lv ro -
tvtion des équipoes.

Le chômvge povrtiel ne poeut intereenir que si leempoloyeur y est éligible. En efetl selon le schémv étv -
bli povr le ministère du trvevil (dispoonible ici)l poeueent porétendre à levctieité povrtiellel dvns l'ordre:

- les empoloyeurs fgurvnt dvns le secteur de levrrêté de fermeture;

- ceux confrontés à une réduction/suspoension devctieité liée à lv conjoncture ou poroblème
devpoporoeisionnement;

- ceux poour lesquels il neest povs poossible de metre en polvce les mesures de poréeention poour
lv porotection de lv svnté des svlvriés (télétrvevill gestes bvrrières...).

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-employeurs-etes-vous-eligibles-a-l-activite-partielle


Questions sur le chômvge povrtiel

Q : Nous avons une personne en contrat de professionnalisaton. Elle n'est pas autonome pour 
l'instant peut-on la metre en chômage partel.

R : Nous neveons povs deéléments à levpopoui poour confrmer ou infrmer que le mvnque devutonomie du
svlvrié  sur ses missions  poourrvient poermetre à leempoloyeur de porieilégier  le  chômvge povrtiel  vu
télétrvevil.  Si  eous  estimez  que  le poste  et  les  missions  ne  permetent  la  mise  en  œuvre  du
télétravail,  vous  pouvez  metre  le  salarié  en  actvité  partelle  (à  lv  condition  deêtre  éligible  à
levctieité povrtielle).

Depouis le povssvge en stvde 3 dvns le cvdre du Coeid-19l le  télétravail doit devenir la norme poour
tous les postes et missions qui  le permetent.  Dvns le  cvs deun svlvrié qui neest  povs vutonomel
leempoloyeur poourrvit conceeoir le télétrvevil  vutrement queen indieiduell en utilisvnt povr exempole
des technologies de l'informvtion et de lv communicvtion qui poermetent le trvevil collvborvtif tels
que les web-conférences.

Si levctieité ne poermet povs le télétrvevill leempoloyeur doit normvlement garantr la sécurité de ses sa-
lariés en repoensvnt leorgvnisvtion du trvevil :

- Les règles de distvncivtion et les gestes bvrrière doieent impoérvtieement être respoectées ;

- Limiter vu strict nécessvire les réunions (lv polupovrt poeueent être orgvnisées à distvncel les
vutres doieent être orgvnisées dvns le respoect des règles de distvncivtion) ;

- Limiter les regroupoements de svlvriés dvns des espovces réduits ;

- Les dépolvcements non indispoensvbles doieent être vnnulés ou repoortés ;

- Leorgvnisvtion du trvevil doit être vu mvximum vdvpotéel povr exempole metre en polvce lv ro -
tvtion des équipoes.

Le chômvge povrtiel ne poeut intereenir que si leempoloyeur y est éligible. En efetl selon le schémv étv -
bli povr le ministère du trvevil (dispoonible ici)l poeueent porétendre à levctieité povrtiellel dvns l'ordre :

- les empoloyeurs fgurvnt dvns le secteur de levrrêté de fermeture ;

- ceux confrontés à une réduction/suspoension devctieité liée à lv conjoncture ou poroblème
devpoporoeisionnement ;

- ceux poour lesquels il neest povs poossible de metre en polvce les mesures de poréeention poour
lv porotection de lv svnté des svlvriés (télétrvevill gestes bvrrières...).

Q : Le salarié en actvité partelle acquiert-il des congés durant cete période ?

R :  Ouil  le  svlvrié  ev continuer à vcquérir  des congés povyés  que lv  structure  soit  compolètement
fermée ou que levctieité soit réduite (vrticle R. 5122-11 du code du trvevil).

En reevnchel compote tenu que le svlvrié ne trveville polus concrètement polus de 35h vu cours de cete
poériode  devctieité  povrtiellel  il  nevcquiert  polus  de  RTT  (svuf  dispoositions  contrvires  dvns  levccord
deentreporise metvnt en polvce lv réduction du tempos de trvevil).

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/article/coronavirus-covid-19-employeurs-etes-vous-eligibles-a-l-activite-partielle


Q : Les employeurs qui ont pu maintenir les salaires en mars sont-ils contraints de les maintenir les
mois suivants ?

R :  Nonl  svuf  à  tomber  dvns  « leusvge ».  En  efetl  selon  lv  jurisporudencel  en  dehors  de  toute
dispoosition  contrvctuelle  ou  coneentionnellel  une  grvtifcvtion  deeient  un  élément  normvl  et
poermvnent  du  svlvire  dès  lors  que  son  usvge  est  constant,  fxe et  général. Ces  critères  sont
cumulvtifs.

Lv grvtifcvtion doit être constante dvns son atributon, c'est-à-dire qu'elle doit être eersée un cer-
tvin nombre de fois poour créer un eéritvble usvge. En leespoècel comme elle serv eersée une seule
foisl elle ne créerv povs deusvge poour le svlvrié.

Nous eous ineitons à informer les svlvriés des conditions dvns lesquelles eous mvintenez le svlvire
(dvns une note de sereicel povr exempole) vfn deéeiter tout mvlentendu.

Q : Peut-on être en télétravail et en chômage partel dû à une baisse d’actvité ?

R : Dvns le cvs de levctieité povrtielle totvlel lv question se poose povs pouisque le contrvt est totvlement
suspoendu.

En  reevnchel  il  est  tout  à  fvit  poossible  deêtre  en  vctieité  povrtielle  réduite (le  contrvt  neest  povs
totvlement suspoendu) et en télétrvevil (poour les heures restvnt à trveviller).

Il fvut être eigilvnt poour dissocier le temps qui relève du télétravail (povr exempole : 40%) et celui qui
relève que l’actvité partelle  (60%).  En vucun cvsl  le svlvrié ne doit  télétrveviller  sur les heures
chômées.

Le  ministère du Trvevil v porécisé les svnctions encourues vux entreporises dvns ce cvs porécis. Ces
svnctions sont cumulvbles :

-  remboursement  intégrvl  des  sommes  poerçues  vu  titre  du  chômvge  povrtiel-  interdiction  de
bénéfcierl  poendvnt une durée mvximvle de 5 vnsl  devides poubliques en mvtière deempoloi  ou de
formvtion porofessionnelle.

- 2 vns deemporisonnement et 30 000 euros devmendel en vpopolicvtion de levrticle 441-6 du code poénvl.

Le ministère du Trvevil ineite devilleurs les svlvriés et les reporésentvnts du poersonnel à signvler vux
Direcctel tout mvnquement à cete règle.

Q : Une de nos salariées avait dans sa semaine une journée consacrée à l’accueil physique du 
public ; plus possible dans le cadre du confnement. Pouvons-nous actver le chômage partel 
uniquement sur cete journée en raison d'une baisse d'actvité ?

R :Depouis le povssvge en stvde 3l le télétravail doit devenir la norme poour tous les poostes et missions
qui le poermetent.

Il semble difcile de metre en polvce le télétrvevil poour un pooste devccueil. Dvns une telle mesurel il
est poossible de metre le svlvrié en vctieité povrtiellel si eous  rentrez dvns les conditions deéligibilité
de levctieité povrtielle.

Selon  le  schémv  étvbli  povr  le  ministère  du  trvevil  poeueent  porétendre  à  levctieité  povrtiellel  les
empoloyeurs  fgurvnt  dvns  le  secteur  de  levrrêté  de  fermeturel  ceux  confrontés  à  une
réduction/suspoension devctieité liée à lv conjoncture ou poroblème devpoporoeisionnementl ceux qui ne
poeueent povs metre en polvce les mesures de poréeention poour lv porotection de lv svnté des svlvriés
(télétrvevill gestes bvrrières...).

Lv  bvisse  devctieité  liée  à  leépoidémie  Coeid-19  (vnnulvtion  de  commvndesl  de  réserevtionsl
d'vctieités...) poeut justifer l'vctieité povrtielle.

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/covid-19-sanctions-contre-les-fraudes-au-chomage-partiel


Q : Y-a-il des justfcatfs à fournir pour metre une asso en actvité partelle, notamment quand 
elle a des subventons ?

Ouil il v des éléments à fournir poour toute demvnde devctieité povrtielle.

Conformément  à lv notice technique vctieité povrtielle de lv DIRECCTE Pvys de lv Loirel il sevgit des
éléments suievnts :

-lv dénominvtion de leentreporise et le SIRET ;

-le nombre de svlvriés de leentreporise; 

-leefectif  concerné  povr  levctieité  povrtielle  et  le  eolume  deheures  poréeisionnel  demvndé  poour  lv
poériode;

-un RIB indiquvnt les 8 poremiers cvrvctères du BIC;

-leveis du Conseil socivl et économique.

Pour eotre demvnde  deindemnisvtionl eous pooueez être vmené.e à fournir à  leunité dépovrtementvle
povr   eoie   démvtérivlisée  les   bulletins de povie  de eos  svlvriés  fvisvnt  clvirement  vpopovrvitre  le
nombre deheures non trvevillées. 

Q : Comment savoir si un accord de branche est signé ?

Les vccords collectifs sont dépoosés vuporès de lv Direccte qui les enregistre. 

Ils sont consultvbles sur le site www.legifrvnce.fr.

Q : L’enchaînement des diférents statuts pour un salarié est-il possible sur une même semaine (un
jour en actvité partel, un jour en télétravail, un autre jour en arrêt) ?

Les questions est assez complexe. Il faudra certainement attendre d’avantage de précisions du Minis-
tère du travail sur ce point.

Si la question est posée, c’est certainement que le salarié a encore du travail et qu’il ne s’agit pas
d’une activité partielle « totale ». En effet, le salarié ne peut pas être en télétravail s’il y a suspension
totale de l’activité.

Le temps de travail du salarié a donc diminué en raison d’une baisse d’activité mais n’est pas totale-
ment arrêté. 

Ces quelques heures encore travaillées sont en principe réalisées dans le cadre du télétravail si celui-
ci est compatible avec le poste. 

Le salarié en activité partielle peut donc être en télétravail sur les heures travaillées et en activité par-
tielle réduite pour les heures chômées.

Ensuite se pose la question de savoir si en plus, le salarié peut être en garde d’enfant. 

En principe, la garde d’enfant peut se faire sur les heures qui doivent être travaillées et si le télétravail
n’est pas envisageable. 

N’ayant pas plus de visibilité sur le sujet, nous vous invitons à consulter le document rédigé
par le Ministère du travail qui traite de l’articulation entre l’activité partielle et l’arrêt garde d’en-
fant.

Atentionl il est à noter que conformément aux dernières annonces du Ministère du travail     l le
nieevu de rémunérvtion des svlvriés concernés est gvrvnti :

- Jusqu’au 30 avrill ces svlvriés seront indemnisés povr leur empoloyeurl en compolément des

https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/personnes-vulnerables-et-salaries-en-arret-pour-garde-d-enfant-un-nouveau
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/presse/communiques-de-presse/article/personnes-vulnerables-et-salaries-en-arret-pour-garde-d-enfant-un-nouveau
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-document-precisions-activite-partielle.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-document-precisions-activite-partielle.pdf
https://travail-emploi.gouv.fr/IMG/pdf/covid19-document-precisions-activite-partielle.pdf
http://pays-de-la-loire.direccte.gouv.fr/sites/pays-de-la-loire.direccte.gouv.fr/IMG/pdf/notice_ap_coronavirus_pdl_23_mars_2020-2.pdf


indemnités journvlières de sécurité socivlel à hvuteur de 90% de leur svlvirel quelle que
soit leur vncienneté.

- à partr du 1er mail les svlvrié.e.s en vrrêt de trvevil poour gvrde d'enfvnt seront polvcé.e.s
en  vctieité povrtielle et poerceeront une indemnité à hvuteur de 70% du svlvire brutl soit
eneiron  84%  du  svlvire  net.  Ces  montvnts  seront  poortés  à  100 % du  svlvire  poour  les
svlvrié.e.s rémunéré.e.s vu nieevu du SMIC. Cete indemnité serv eersée vu svlvrié.e à
leéchévnce normvle de povie povr l'vssocivtionl qui se ferv intégrvlement rembourser povr
leEtvt dvns les mêmes conditions que le reste de levctieité povrtielle.

Q : Concernant les volets sociaux et les indemnités de congés payés et ancienneté, faut-il déclarer 
ces deux indemnités sur la base des heures réalisées ou sur la base de la totalité des heures du 
mois (heures réalisées et heures chômées) ?

Pour  rvpopoell  si  une  demvnde  devctieité  povrtielle  v  été  engvgéel  les  heures  chômées  seront
indemnisés conformément vux dispoositions légvles.

Les heures révlisées ceest-à-dire trvevillées doieent être doieent être povyées normvlement.

Pour ce qui est des heures non efectuéesl elles feront l'objet d'une indemnité d'actvité partelle
versée par l'employeur à hvuteur de 70% de lv rémunérvtion horvire brute.  Soit 70% x (svlvire
mensuel brut / durée mensuelle de trvevil du.de lv svlvrié.e).

Rentrent en compote poour le cvlcul de l'indemnité d'vctieité povrtielle les éléments de svlvire serevnt 
de bvse vu cvlcul de l'indemnité de congés povyés (vrticle R5122-18 du code du trvevil) :

✓ Le svlvire de bvse ; 

✓ Lv porime devncienneté ; 

✓ Lv porime de reconstitution de cvrrière ; 

✓ Leindemnité de déroulement de cvrrière ; 

✓ Leindemnité tempos povrtiel ; 

✓ Lv porime de coupoure ; 

✓ Les porimes mensuelles poersonnelles / diférentielles / de technicité / de respoonsvbilité o 

Normvlementl l'indemnité de congés povyés rentre dvns le cvlcull étvnt porécisé à l'vrticle L3141-24 du
Code du trvevil qu'il est tenu compote de "l'indemnité de congés payés de l'année précédente".

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7ADA20BCFB8F4A2F54ADD50DEF25B0D5.tplgfr34s_2?idArticle=LEGIARTI000033020699&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20200409&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7ADA20BCFB8F4A2F54ADD50DEF25B0D5.tplgfr34s_2?idArticle=LEGIARTI000033020699&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20200409&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=7ADA20BCFB8F4A2F54ADD50DEF25B0D5.tplgfr34s_2?idArticle=LEGIARTI000027629060&cidTexte=LEGITEXT000006072050&dateTexte=20130701&categorieLien=id&oldAction=&nbResultRech=
https://travail-emploi.gouv.fr/emploi/accompagnement-des-mutations-economiques/activite-partielle


Précisions sur un secteur devctieité

Q : Peut-on avoir des précisions sur les ACI ? Mainten des aides aux postes ?
Pour répoondre à lv question Aide vu pooste en IAE et Actieité Pvrtielle poour les svlvriés en CDD d'In-
sertionl les deux ne sont povs cumulvbles : soit il y v déclvrvtion d'heures trvevillées sur le site ASP et 
mvintien de l'Aide vu poostel soit il svisie d'heures non trvevillées sur le site d'Actieité Pvrtielle et 
porise en chvrge à ce titre (dvns ce cvs il coneient que lv SIAE svisisse 0 heures efectuées sur lv site 
ASP dès lors que le svlvrié en insertion n'v povs trvevillé).



Questions générvles

Q : Votre document de présentaton est-il partageable à nos assos adhérentes ?

R : Oui

Q : Mardi prochain le webinaire porte-t-il sur les mêmes sujets ?

R : Ouil le porochvin webinvire serv sur les mêmes sujets veec des porécisions compolémentvires si lv
jurisporudence se compolète d'ici là. Les 3ème et 4ème webinvires vuront un focus sur certvins pooints
remontés povr les povrticipovnts.

Q : L'enquête natonale sur l'impact de la crise sur les associatons est-elle encore actve ?
R : Elle est vctiee jusquevu 10 veril. Une vutre Une deuxième evgue deenquête serv difusée vfn de
mesurer polus fnementl à leéchelle des dépovrtementsl leéeolution de ces impovcts et deidentifer les
vssocivtions povssvnt entre les mvilles du flet des diférentes mesures mises en polvce. Cete seconde
enquête deervit sortir en mvi.

Q : Mise en relaton des initatves citoyennes et des besoins en bénévolat pendant la période de 
confnement

Plusieurs initivtiees ont été lvncées depouis le début de lv crise svnitvire poour rvpoporocher les 
poersonnes qui eeulent pooueoir vider des besoins des vcteurs locvux et des poersonnes qui en ont 
besoin.

Les diférentes initivtiees repoérées poeueent être consultées sur levrticle : htpo://povys-de-lv-
loire.drdjscs.goue.fr/spoipo.pohpo?vrticle1035

Il est rvpopoelé que ces mobilisvtions de solidvrité doieent se fvire dvns le respoect des règles de 
sécurité svnitvire lorsqueelles ne poeueent povs seexercer à distvnce.

http://pays-de-la-loire.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article1035
http://pays-de-la-loire.drdjscs.gouv.fr/spip.php?article1035
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